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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 25, insérer l'article suivant:

La première phrase du premier alinéa de l’article L. 661-8 du code rural et de la pêche maritime est 
ainsi modifiée :

1° Les mots : « , l’entreposage et la commercialisation » sont remplacés par les mots : « et 
l’entreposage » ;

2° Après la dernière occurrence du mot : «  « matériels » », sont insérés les mots : « , en vue de leur 
commercialisation, ainsi que les règles relatives à leur commercialisation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement proposé vise à clarifier le fait que la législation relative aux semences et plants ne 
s’applique qu’aux activités dans le cadre de la commercialisation ou en vue de la commercialisation 
de ces matériels. Cette clarification est actuellement apportée au niveau réglementaire (notamment 
dans le décret n°81-605), mais devrait être du domaine de la loi.


